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CANADA.

Hôtel du Gouvernement,

Ottawa, lo 10 décembre 18*75.

MlLORD,

—

J'ai rhouncur de transmettre à Votre Seigneurie un trÔH important aiTêté du

4 dôcembre conseil, que mes ministi'es désirent que je vous soumette en priant Votre

1874. Seigneurie, de vouloir bien le prendre en sa plus sérieuse considération.

2. L'objet de ce document est d'engager Votre Seigneurie et le gouvernement
impérial à se charger du règlement de la question connue ici sous la désignation do
"Question do rAmiiistic."

3. Les raisons ]>ou!' lesquelles mes ministres désirent obtenir rasfàatance de Votre
Seigneurie sont basées ;-ur le iait que les circonstances qui ont soulevé cette " Question
de l'Amnistie" se nurj n'terit i\ une époque antérieure à celle où le Canada s'est

chargé du gouverne lu.nt du Nord-Ouest. Ce qui les engage encore à adopter ce

moyen, ce sont les embarras évitlents que présente le règlement d'une question dont
l'aspoet aurait déjà é;é niodilié par l'intervention do l'autorité impériale et que com-
plique fii fcérieusenient le violent antagonisme de nationalité qu'elle a suscité dans lo

pays. En pareilles circonstances, mes conseillers sont d'avis qu'une calme revue de
toute la question iaite ])ar une autorité aussi impartiale que le gouvernement de Sa
Majo ;ié tendrait plus à traïKjuiliser l'esprit public et à taire loyalement accepter

la décision, qu'elle qu'elle soit, que tout ce qu'ils pourraient faire eux-mêmes pour
régler la question.

•Jr. Votre Seigneurie connaît si bien l'histoii-e des troubles occasionnés par la;

tenta! ive un ])eu ])récii)itée, faite en 18G!), d'incorj^orer la province actuelle de Mani-
toha dans la Contédci-ation, avant d'avoir bien expliqué à ses habitants les conditions

de l'union projetée, qu'il me suttira de récapituler les incidents spéciaux qui ont trait

à la question. Je me bornerai à rappeler a Votre Seigneurie que, sitôt la nouvelle

des troubles connue à Ottawa, trois émissaires furent envoyés à FortGany, savoir:

M. le vicaire-général Thibault, le eolonel do Salaberry et M. Donald Smith, en vue
de calmer l'agitation qui s'était ]>roduite et de donner pleine assurance aux intéressés

([uo les gouvernements impérial et canadien tenaient également à garantir à la popu-
lation du Xord-Ouest tous les d'-oils, privilèges et immunités qui lui apimrtiennent.
Chacun de ces envoyés était muni de copies d'une proclamation rédigée, d'après les

instructions du gouvei-nement impérial, ])ar Lord Lisgar, dans les termes les plus
conciliants et dont voici le dernier paragraphe:

—

'' JOt je vous informe en dernier lieu que, dans le cas de votre obéissance et dis-

" persion immédiate et paisible, je donneiai ordre qu'il ne toit pris aucunes mesures
" légales contre aucun de ceux qui se ti'ouvent impli(piés dans les malheureuses vio-
" hriions de la loi."

" John Young."

5. A l'époque oii ce document fut remis aux env-oj'és, il n'y avait pas eu de sang
versé et aucun crime atroce n'avait été commis ; mais au moment où les envoyés arri-

vaient à leur destination, les insurgés saisissaient leurs papiers et les empêchaient,
]K)ur une raison ou une autre, d'émettre la proclamation sus-mentionnée. Toutefois,

il est incontestable que sa teneur était connue de Eiel et de ses partisans avant lo

meurtre de Seott, mem'tre qui eût lieu peu de ttimpa après l'tu'rivée de ces trois mes-
sieurs à Fort-Garry.


